
 
 

INFO-COLLECTE 418 835-8225 

 
 
À Lévis, l’environnement nous tient à cœur et le Service des matières résiduelles 
offre un éventail de services à la population pour l’aider à mieux disposer de ses 
matières résiduelles tout en étant écoresponsable. Voici les principales 
informations utiles au sujet des collectes des matières résiduelles : 
 
 
Ici, la collecte des matières résiduelles comprend quatre types de collecte : la 
collecte des ordures ménagères, la collecte des matières recyclables, la collecte 
des résidus verts et la collecte des encombrants.  
 
 
Une journée de collecte est déterminée pour chaque quartier ou secteur 
de la ville pour tous les types de collecte. Pour connaître votre jour de 
collecte, vous pouvez consulter la carte sur le site Internet de la ville au 
www.ville.levis.qc.ca dans la section«Matières résiduelles». 
 
 
 
La collecte des ordures ménagères  
Elle a lieu à toutes les semaines. Les seuls contenants acceptés pour la collecte sont les 
bacs roulants noirs, gris ou verts, excepté dans une partie du Vieux-Lévis / Vieux-
Lauzon. Vous trouverez la carte de ce secteur sur le site Internet de la ville au 
www.ville.levis.qc.ca dans la section «Matières résiduelles». 
 
 

 
La collecte des matières recyclables  
Elle a lieu aux deux semaines. Le bac roulant gris avec le couvercle bleu 
est fourni par la Ville. Si vous n’en avez pas, faites-en la demande en 
téléphonant à la ligne Info-collecte au 418 835-8225.  
 
 

Bienvenue aux nouveaux résidents et  
aux nouvelles résidentes! 



 
 

INFO-COLLECTE 418 835-8225 

La collecte des résidus verts 
Elle a lieu à toutes les semaines de la mi-avril à la mi-novembre. Les seuls contenants 
acceptés pour la collecte sont les sacs transparents ou orange ou les bacs roulants bruns. 
Vous pouvez y mettre vos résidus de jardin et de gazon, vos feuilles mortes et autres 
résidus verts qui seront transportés dans un site de compostage. 
 
 
La collecte des encombrants (déchets monstres) 
Les encombrants sont les déchets de grande dimension tels que les meubles, les 
appareils électriques, les débris de construction et de rénovation, etc.  
La collecte a lieu aux deux semaines, le même jour que la collecte des matières 
recyclables, SUR APPEL SEULEMENT. Cette collecte est disponible de la mi-avril à la mi-
novembre. Pour s’inscrire, il suffit de téléphoner à Info-collecte avant 15 h le jour 
ouvrable précédant la collecte. Ce service est gratuit.  
 
 

Quelques outils à votre disposition : 
 
Le Guide pratique de récupération 2010 
Chaque Ville a ses particularités quant aux matières qui sont 
recyclables. Pour connaître les matières que vous pouvez placer dans le 
bac à récupération, procurez-vous le Guide pratique de récupération 
2010. Celui-ci ainsi que plusieurs autres dépliants d’information comme 
le calendrier de collecte sont disponibles dans les bibliothèques 
municipales et sur le site Internet de la Ville de Lévis au 
www.ville.levis.qc.ca à la section « Matières résiduelles ».  
 
 
La ligne téléphonique Info-collecte  
La ligne Info-collecte est également mise à la disposition des résidentes 
et des résidents pour toute demande concernant les différents services de collectes et de 
récupération ou encore pour vous inscrire à la collecte des encombrants.  
 
Des points de dépôt pour une foule de matières, telles que les vêtements, les livres, les 
piles domestiques, les ordinateurs, les matières recyclables que vous avez en surplus, 
sont localisés à plusieurs endroits dans la Ville afin de privilégier le réemploi et le 
recyclage. Pour connaître ces lieux de dépôt et pour toute autre question au sujet des 
matières résiduelles, téléphonez à la ligne Info-collecte 418 835-8225. 
Attention aux résidus domestiques dangereux  (piles, peinture, pneus, huile à moteur, 
décapant,  etc.) ! Pour éviter qu’ils polluent l’environnement, ne les jetez pas aux 
ordures ! Apportez-les aux lieux de dépôt pour vous en départir de façon écologique.    
 
La Ville de Lévis vous convie à « éco-agir » en réduisant vos déchets !  

 


